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DOCUMENTS HISTORIQUES. 1798

Liberie. Egalite.

Le Sous-Prefet du District d'Avenches

Au citoyen Jean-Nicolas DeMeiries, Agent ä Faoug, salut amical.

Vous recevres avec la presente, la Loi du i3e Juillet dernier et

l'Arrete du Directoire Executif du 23? du meme mois. coucernant
la prestation d'un Serment civique, fixe par le citoyen Prcfct national

de ce Canton, a Dimanche prochain dix-neuvieme du present
mois; En consequence vous suivrdsponctuellement les instructions
qu'ils contiennent. en convoquanl sans delai. au son de la caisse,

tous les citoyens de votre District, au-dessus de vingt ans, ä se

rendre ä Faoug, pour le predit Jour 19s du courant, a neut heures
du matin, iil'endroit qui vous paroitra le plus convenable, en recom-
mandant ä tous de s'y presenter avec 1'ordre, la bienseance et le

respect düs clans cette auguste ceremonie, surtout que chacun
s'abstienne de tout ce qui peut tendre au scandale. et s'empresse a

temoigner sa joye sur le recouvrement de sa liberie, d'une maniere
digne de vöritables Republicans.

Donnd ä Avenches ee i3e Aoüt 1798,
Bonjour, S.-Prefet.

Liberie. Egalite.
Le Sous-Prefet du District d'Avenches

Au citoyen Jean-Nicolas DeMeiriez, Agent k Faoug, Salut amical

Vous commenceres l'auguste ctir^monic dc Dimanche prochain
par 1'apel nominal de tous les Citoyens de votre Paroisse, des l'äge
de 20 ans en sus, vous notteres exactement les absents avec la
cause de leur absence, verbalisation que vous nous enverrc% soit au
Greffe d'Avenches de suitte et sans dclai; vous feres ensuitte
lecture (Tu discours ci-joint; vous aures soin d'observer que d'apres le
Decret que vous aves dejä regu les Ministres du Culte Divin doi-
vent preter le Serment Civique ä la tSte de chaque Paroisse, dc
quoi vous previendrös votre Pasteur ; et des lä tous' leurs parois-
siens.

Donne a Avenches ce i5e Aoüt 1798.

Fornallat, Agent national et lieutenant
du S.-Prefet.



— 62

Liberte. Egalite.
VERBAL

De ce qui cest passe dans la Paroisse de Faoug ä la prestation

du Serment Civique qui ä eut lieu le Dimanche tgK Aoust i-jgS.

Les Bourgeois et habitant des läge de vingt ans etant convoquer
au son de la caisse se sont rendeu dans la Maison de Commune, la

il fut fait lecture de la loi relative au dit serment et de l'ordonnence
du 23e Juillet dernier.

Ensuitte de quoi lassemblee sa rendu au pied de larbre de la
liberte deux ä deux dans lordre suivent dix Jeunes millitaires abil-
les et armes marchait en tete sur trois reng conduit et commande

par leurs chef lequel il setoit choisir suivoit immediätement ä une
petite distence lagent national et a son cote le Ministre du Cuite.
Lcs otoritds constitute, selon leurs grade, la Bourgeoisie etc.,Selon
leurs ages les aines apres les otorite insy de suite.

Arivez sur la place les millitaire furent places de manitre
agardez les aveniies et faire respecter lordre etla tranquility qui fut
ordonnce par lagent.

Ont fit la lecture du discour jusque et comprit la formule du
Serment tous les assistens älor debout ä dtcouver la main droite
levee ont dit avec lagent Nous le Jurons, apres quoi la tranquility
fut rompue par des crits de vive la rtpublique vive nos represen-
tent vive la liberte etc. etc. lagent les avants rapelle a lordre on
finir la lecture du susdit discour les millitaire fire en suitte plu-
sieurs dtcharge devent larbre de liberte. le reste de la journte fut
coronee par des dences des chanson des crits de joie et des santes

a lhonneur de la republique, et des dignes representent du peuple
qui la gouverne, dans cest etat de chose le touusapassd avec la pais
le respect et la bien ctance diie k une sy auguste sermonie.

Jateste ce que dessut conforme ä lexate verite.

Notte des absent

Cesar ffeu Nicolas Cornas, malade, vieux impotans ne pouvent
qua peine marcher.

Le Ct-cap. Jean Pierre Druey ä Lausanne depuis quelque tems.

Ce « verbal » est suivi du « Rolle de tous les citoyens Bourgeois
et autres des l'äge de vingt ans qui ont preter le serment civique
dans la commune de Faoug le 10p aoust 1798. »
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Cette liste comprend :

51 bourgeois, dont 29 du nom de Cornaz et 13 du nom de

Druey.
9 habitans dans le lieu ;

6 domestiques.

Habitans dans le lieu.

Nicolas Nicolet; Francois Frederich Nicolet; Jacob Hupmeyer ;

Christ Chuitz ; Pierre Schuard, fermier ; Jean Schuard, fils : Samuel
Clot, regent; Nicolas Chenidre, fermier; Jean David Desergent,
berger.

Domestiques

Elie Gaulaz ; Jacob Salfitzberg ; Samuel Herre ; Samuel Blanc ;

SamuebLemment; Jean Ehspack.

Le Double a ete remy au Ct Fornallaz, Lt de Prefet
le 2 2e aoust 1798.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Habitations gauloises et villas latines dans la cite des Medio-
matrices, par Albert Grenier. — Paris 1906. H. Champion,
editeur.

Le memoire que M. Grenier, agregd de FUniversitb, public sous
ce titre dans la Bibtiotheque de l'Ecole des Hautes Etudes, estplus
qu'une attachante « promenade archeologique » dans le pays de

Metz : c'est aussi une contribution originale ä l'histoire de la
civilisation en Gaule au temps de l'Empire romain. En procedant ä

l'etude des restes d'architecture domestique, M. Grenier degage, en
effet, avec beaucoup de clarte, certains faits essentiels de l'histoire
economique, sociale et morale de cette dpoque au nord-est de la
Gaule.

Des six chapitres de cet ouvrage, le premier traite du pays et des

habitants ä l'epoque romaine. Les villes s'etaient rapidement assi-
mile la civilisation nouvelle ; mais le peuple des campagnes, jus-
qu'au ive siecle, reste « obstindment attache ä ses vieilles
croyances religieuses et ä sa langue celtique. II avait dü conserver
avec le meme entetement la maniere de vivre de ses ancetres »
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